












Règlementation 

Place de la Mairie 

La place de la Mairie fait l'objet d'un règlement 

en date de mars 2003 qui interdit l'usage des 

planches, patins à roulettes, jeux de balles et de 

ballons. Pour les jeux, les enfants bénéficient d'un 

espace aménagé, accessible au public et approprié 

au complexe sportif Georges Gallienne. Pour 

rappel, sur la voie publique, les enfants sont sous la 

responsabilité de leurs parents. 

QUESTION DE CAMBORICIENS ... 

7 Actualités 

Pourquoi les cartes nationales d'identité ne sont-elles plus délivrées à Mairie de Chambourcy ? 

L'Etat a choisi le Département des Yvelines comme site pilote pour la modernisation du traitement des titres d'identité et notamment 

des cartes nationales d'identité (CNI). Ces dernières sont désormais établies selon des modalités alignées sur la procédure en vigueur pour les 

passeports biométriques. Seules les communes désignées pour être équipées d'un dispositif de recueil des empreintes numérisées du demandeur 

(Saint-Germain, Poissy, Le Pecq) peuvent recevoir votre demande de titre. Néanmoins, afin de faciliter vos demandes, l'Etat a mis en place un site 

vous permettant d'effectuer une pré-demande : https://predemande-cni.ants.gouv.fr:Vous devrez ensuite vous rendre en personne au guichet de 

la mairie pour la prise d'empreintes et le dépôt de votre dossier: Les services de la mairie de Chambourcy restent à votre disposition pour tout 

renseignement (01 39 22 31 31 ). • 
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